
This device complies with Industry Canada licence-exempt RSS 210 standard. Operation is subject to the following two conditions: 
(1) this device may not cause interference, and (2) this device must accept any interference, including interference that may cause 
undesired operation of the device.



Cet appareil est conforme au CNR-210 – Appareils radio exempts de licence d'Industrie Canada. Le fonctionnement est soumis aux 
deux conditions suivantes: (1) cet appareil ne doit pas causer d'interférences, et (2) cet appareil doit accepter toute interférence, y 
compris les interférences pouvant provoquer un fonctionnement indésirable de l'appareil.


